
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’intérieur et des outre-mer

Décision n° 28768 du 17 mai 2023

portant inscription sur la liste des candidats admis au concours prévu à l’article 5-3 du décret 
2012-1456 du 24 décembre 2012 portant statut particulier des officiers du corps technique et

administratif de la gendarmerie nationale (OCTA TITRES) – session 2023. 

NOR : IOMJ2313374S

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer,

Vu le code de la défense, notamment ses articles L.4111-1 à L.4144-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2 ;

Vu le décret n° 2012-1456 du 24 décembre 2012 portant statut particulier des officiers du corps
technique et administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu  le  décret  n°  2019-14  du  08  janvier  2019  relatif  au  cadre  national  des  certifications
professionnelles ;

Vu l’arrêté du 05 août 2022 relatif aux concours de recrutement d’officiers du corps technique et
administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté du 08 août 2022 autorisant l’ouverture des concours pour le recrutement d’officiers du
corps technique et administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu le procès-verbal de délibération du jury en date du 16 mai 2023.

Décide :

Article 1er 

À l’issue des épreuves d’admission du concours OCTA TITRES - session 2023, les seize (16) candidats
et candidates dont le nom suit, sont déclarés admis (classement par ordre de mérite) :

Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom N° Candidature

Madame Pocholle Pocholle Eden 1255437

Monsieur Chappuis Chappuis Corentin 1272027
Monsieur Lhermet Lhermet Maxence 1272433

Monsieur Termignon Termignon Antoine 1272062
Monsieur Roquebrune Roquebrune Benoit 1240750

Monsieur Gain Gain Olivier 1272665
Monsieur Saikali Saikali Thomas 1255006

Monsieur Maillot Maillot Guillaume 1272749
Madame Met Met Laura 1272453
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Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom N° Candidature

Monsieur Dugardin Dugardin Théo 1256000
Madame Milox Milox Chloé 1271854

Madame Crochin Crochin Cassiopée 1272238
Monsieur Lafon Lafon Benjamin 1272245

Madame Grau Grau Inès 1272434
Madame Valenza Valenza Pauline 1255725

Monsieur Coste Coste Pierre 1272424

Article 2

La candidate dont le nom suit, classée par ordre de mérite, est inscrite sur la liste complémentaire :

Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom N° Candidature

Madame Goret Goret Anaïs 1271848

Article 3

Conformément au décret n° 2012-1456 du 24 décembre 2012, seuls les candidats et candidates qui seront
titulaires à la date d’incorporation à l’EOGN d’un diplôme d’ingénieur ou d’un diplôme conférant le
grade de master seront admis à la formation initiale dispensée à l’École des officiers de la gendarmerie
nationale.

Article 4

Il ne pourra plus être fait appel aux candidats de la liste complémentaire au-delà de deux mois après la
date d’incorporation à l’EOGN.

Article 5

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Pour le ministre et par délégation,
le général de division Édouard HUBSCHER
adjoint au directeur des personnels militaires 

     de la gendarmerie nationale

ORIGINAL SIGNÉ
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